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L’Année internationale des droits de l’homme

LE VINGTIÈME ANNIVERSAIRE de la Déclaration des
droits de l’homme, adoptée par I’O.N.U. le l0 décem-
bre 1948, sera marqué par une réaffirmation de cet
idéal commun proposé aux peuples de l’univers.

Au Canada, l’initiative des manifestations a été
prise par le Conseil canadien du civisme, qui déclarait
en 1964: "La défense des droits de l’homme doit être
l’objectif fondamental des citoyens du Canada."

Sous l’impulsion du Conseil du civisme, une com-
mission nationale a été créée sous le nom de Com-
mission canadienne de l’Année internationale des
droits de l’homme. Des commissions provinciales ont
organisé des réunions et des groupes d’étude; les uni-
versités apporteront leur contribution particulière:
l’Université McGill s’est donné pour but d’établir un
Centre d’étude des droits de l’homme; les écoles ont
prévu des programmes analogues à ceux qui furent
exécutés à l’occasion de l’année du Centenaire, et la
Conférence internationale sur la sécurité sociale a
choisi pour thème: "Les droits de l’homme et la
sécurité sociale".

L’idée d’asseoir les droits de l’homme sur une base
solide découle du principe relativement simple que
chacun, sans distinction de race ou de pays d’origine,
a droit à certaines prérogatives comme être humain.

Les concessions, si libérales qu’elles puissent pa-
raître, ne sont pas des droits. Les droits sont ce qui re-
vient à l’homme, et non pas ce que la société est dis-
posée à lui accorder. Ils appartiennent à l’homme en
tant qu’homme. Ils sont plus forts que la politique ou
toute autre invention de la société.

La liste de nos droits en tant que Canadiens -- qu’ils
dérivent de la loi ou de la coutume -- pourrait remplir
plusieurs pages. Personne dans l’histoire n’a joui d’une
plus grande liberté que celle que nous connaissons
actuellement.

Nous avons le droit de choisir notre religion et de la
pratiquer; le droit d’appartenir au parti politique de
notre choix,--ou d’organiser de nouveaux partis; le
droit d’avoir nos opinions et de dire ce que nous pen-
sons; le droit de réunion et d’association.

Ce sont là des droits essentiels dans une société

pluraliste comme le Canada, une société qui compte
et protège plusieurs religions, plusieurs philosophies,
plusieurs groupes ethniques et plusieurs citoyens de
types différents.

Cette année, la commémoration de la première ten-
tative dans l’histoire d’étendre l’application des droits
de l’homme à toute l’humanité offre l’occasion aux
Canadiens de mesurer leurs propres succès. Il existe
chez l’homme une tendance malheureuse qui consiste
à cesser de se préoccuper d’une chose dès qu’elle ne
semble plus douteuse. Au milieu des transformations
rapides qui caractérisent notre époque, il est nécessaire
de penser non seulement aux nouveaux droits exigés
par les changements intérieurs et extérieurs, mais aussi,
ce qui est très important, de ne pas perdre de vue la
conservation des anciens droits qui ont fait leurs
preuves.

Droits et libertés civils

On confond parfois les "droits civils" et les "libertés
civiles". Les premiers désignent généralement les droits
privés entre les individus; c’est le cas, par exemple, de
"la propriété et des droits civils" que l’Acte de l’Améri-
que du Nord britannique place sous l’autorité des pro-
vinces. Les secondes sont un terme générique qui s’ap-
plique aux droits publics, comme la liberté de religion,
de parole, de presse, etc.

Le Canada a, entre autres choses, reçu en héritage
un respect profond et fondamental pour les droits
civils, qui sont enracinés dans les précédents juridiques
et protégés par les tribunaux.

Les libertés civiles tirent leur origine des protesta-
tions formulées par des groupes de citoyens contre ce
qu’ils considéraient comme le despotisme réel ou éven-
tuel de l’État. Elles ont leur source dans l’idée que
l’État existe pour le bien de l’individu plutôt que l’in-
dividu pour le bien de l’État.

Les droits de l’homme

Au delà de l’aspect négatif des droits, qui se limite-
raient à la protection de l’individu contre la violation




